>

d’un établissement
(CSSS, CHU, CR, CJ),
d’une ressource intermédiaire

d’hébergement privée agréée, des
services préhospitaliers d’urgence

9 M 9

Délai maximum de 60 jours
pour faire une demande

otecteur du citoy: otecteur du citoy:

Comité de révision

Délai : 60 jours

Le Centre d’assistance et d’accompagnement aux plaintes (CAAP) de votre région est désigné pour vous assister et vous accompagner,
pendant votre démarche, de facon gratuite et confidentielle. Numéro sans frais: 1-877-767-2227

Loi sur les services de santé et les services sociaux (L.R.Q., chap. S-4.2) 2006



